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PRÉVENTION DES INONDATIONS
2022

Depuis leur création, le SMMAR et ses Syndicats de rivières adhérents agissent au quotidien 
pour une gestion concertée de l’eau et organisent la prévention des inondations à l’échelle du 
bassin versant de l’Aude, de la Berre et du Rieu.

À VOS CÔTÉS DANS LA PRÉVENTION DES INONDATIONS

PRÉVENTION DES INONDATIONS
TEMPORALITÉ D’UN PROJET



DURÉE TOTALE AVANT LES TRAVAUX : 
5 ANS MINIMUM

DÉFINITION DU PARTI D’AMÉNAGEMENT
• • La réalisation d’unLa réalisation d’un cahier des charges/consultation/choix du prestataire cahier des charges/consultation/choix du prestataire
• • La réalisation deLa réalisation de levés topographiques levés topographiques
• • La réalisation d’une La réalisation d’une modélisation avec différentes phasesmodélisation avec différentes phases parfois  parfois 

complexes (calage hydrologie, calage sur les repères de crue, études de complexes (calage hydrologie, calage sur les repères de crue, études de 
différents scenarios représentatifs)différents scenarios représentatifs)

• • La réalisation d’une La réalisation d’une Analyse Coût Bénéfice (ACB)Analyse Coût Bénéfice (ACB) ou  ou Analyse Multi Critères Analyse Multi Critères 
(AMC)(AMC)

• • La La validation par les financeursvalidation par les financeurs
• • La La validation par les élusvalidation par les élus

CONTAINTES : 
L’analyse ACB ou AMC doit être positive. Il peut arriver que le 1er projet ne 
donne pas une Analyse Coût Bénéfice positive et qu’il soit nécessaire de 
travailler à un nouveau projet...

DURÉE 12 MOIS

2

DÉFINITION DU PROJET
Nécessite de compléter et de définir de manière précise :Nécessite de compléter et de définir de manière précise :
• • La La topographietopographie  
• • La La géotechniquegéotechnique  
• • Le Le dévoiement de réseauxdévoiement de réseaux si nécessaire si nécessaire
• • Les Les modalités de réalisation du chantiermodalités de réalisation du chantier
• • La poursuite des négociations foncièresLa poursuite des négociations foncières
• • La poursuite et la finalisation des iLa poursuite et la finalisation des inventaires faune-florenventaires faune-flore
• • La réalisation des La réalisation des fouilles archéologiquesfouilles archéologiques en fonction des  en fonction des 

projetsprojets

CONTRAINTES : 
En cas de refus de vente à l’amiable : un dossier d’enquête parcellaire En cas de refus de vente à l’amiable : un dossier d’enquête parcellaire 
et l’engagement de la procédure d’expropriation (compter 1 an de et l’engagement de la procédure d’expropriation (compter 1 an de 
plus sur la procédure globale)plus sur la procédure globale)

DURÉE 12 MOIS

RÉALISATION DES DOSSIERS RÈGLEMENTAIRES 
En fonction des dossiers un projet peut nécessiter :En fonction des dossiers un projet peut nécessiter :
• • Une Une DUPDUP (Déclaration d’Utilité Publique) (Déclaration d’Utilité Publique)
• • Un Un dossier de déclarationdossier de déclaration ou d ou d’autorisation loi sur l’eau’autorisation loi sur l’eau
• • Un Un dossier cas par casdossier cas par cas
• • Un Un dossier d’incidencedossier d’incidence voire d’études d’impacts voire d’études d’impacts
• • Des Des études de dangersétudes de dangers
• • Un Un dossier de régularisation des documents d’urbanismedossier de régularisation des documents d’urbanisme
• • Une Une autorisation de débroussaillageautorisation de débroussaillage
• • Un Un dossier de dérogation des espèces protégéesdossier de dérogation des espèces protégées

CONTRAINTES : 
Ces dossiers nécessitent de nombreux allers-retours avec les services de l’Etat Ces dossiers nécessitent de nombreux allers-retours avec les services de l’Etat 
avant le dépôt officiel ; identifier des mesures compensatoires environnementales/avant le dépôt officiel ; identifier des mesures compensatoires environnementales/
patrimoniales selon le niveau d’exigence des services instructeurs peut prendre patrimoniales selon le niveau d’exigence des services instructeurs peut prendre 
plusieurs moisplusieurs mois DURÉE 12 MOIS

7
FINALISATION DES ACHATS FONCIERS 

ÀÀ l’amiable l’amiable sur la base des négociations démarrées en phase  sur la base des négociations démarrées en phase 
AVP/PRO ou lancement de la procédure d’expropriationAVP/PRO ou lancement de la procédure d’expropriation
ConsultationConsultation des entreprises selon la procédure du code des  des entreprises selon la procédure du code des 
marchés publics : marchés publics : 
• • Analyse des offresAnalyse des offres
• • Commission d’Appel d’Offres (CAO)Commission d’Appel d’Offres (CAO)

DURÉE 6 MOIS

IMPRÉVUS

Des marchés qui doivent être renouvelés, des moyens 
humains qui doivent être disponibles pour mener les 
opérations, des oppositions des acteurs locaux au 
projet, des intempéries qui décalent la réalisation 
de sondages topographiques ou géotechniques, des 
dates de réunions décalées pour de multiples raisons…

8
RÉALISATION DES TRAVAUX 

Les Les dates de début de travaux sont contraintesdates de début de travaux sont contraintes par :  par : 
• • Les niveaux d’eauLes niveaux d’eau
• • Les dates autorisées pour la préservation de la Les dates autorisées pour la préservation de la 

biodiversitébiodiversité
• • L’obtention des accords des financeursL’obtention des accords des financeurs

DURÉE QUELQUES MOIS

PRÉVENTION DES INONDATIONS
TEMPORALITÉ D’UN PROJET

Passage en CDGEMAPI (Comité Départemental de la GEstion Passage en CDGEMAPI (Comité Départemental de la GEstion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) puis en des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) puis en 
commissions permanentes. Pour les dossiers en déclaration le commissions permanentes. Pour les dossiers en déclaration le 
passage en CDGEMAPI (définition) peut être anticipé et n’est pas passage en CDGEMAPI (définition) peut être anticipé et n’est pas 
soumis à l’obtention de l’arrêté préfectoral.soumis à l’obtention de l’arrêté préfectoral.

DÉPOT DE LA DEMANDE DE FINANCEMENT DES TRAVAUX

DURÉE 3 MOIS

6

Dépôt des dossiers règlementaires auprès Dépôt des dossiers règlementaires auprès 
des différents organismes :des différents organismes :
• • Dans le cas d’une déclarationDans le cas d’une déclaration : 2 mois.  : 2 mois. 
• • Dans le cas d’une enquête publiqueDans le cas d’une enquête publique :  : 

délai d’instruction de 9 mois minimum délai d’instruction de 9 mois minimum 
+ délai de 1 à 3 mois pour l’obtention + délai de 1 à 3 mois pour l’obtention 
de l’autorisation. de l’autorisation. 

PHASE D’INSTRUCTION DES 
DOSSIERS WRÈGLEMENTAIRES 

DURÉE 2 À 12 MOIS

sur la base du parti d’aménagement, il est nécessaire de préciser le projet : sur la base du parti d’aménagement, il est nécessaire de préciser le projet : 
• • Réalisation de sondages géotechniquesRéalisation de sondages géotechniques : ces sondages nécessitent l’accord préalable des propriétaires ou un  : ces sondages nécessitent l’accord préalable des propriétaires ou un 

arrêté préfectoral arrêté préfectoral 
• • Inventaires 4 saisons faune-floreInventaires 4 saisons faune-flore (peuvent parfois être démarrés par anticipation si le parti d’aménagement est  (peuvent parfois être démarrés par anticipation si le parti d’aménagement est 

pressenti, mais doivent malgré tout être réalisés au plus près du parti d’aménagement retenu)pressenti, mais doivent malgré tout être réalisés au plus près du parti d’aménagement retenu)
• • Identification de réseaux qui doivent être dévoyés Identification de réseaux qui doivent être dévoyés (réseaux secs/réseaux humides, téléphonie…)(réseaux secs/réseaux humides, téléphonie…)
• • Définition des besoins fonciersDéfinition des besoins fonciers précis, pour la réalisation du projet y compris les zones de stockage de terres si  précis, pour la réalisation du projet y compris les zones de stockage de terres si 

nécessaire (et inventaires faune-flore à prévoir aussi sur les zones de stockage)nécessaire (et inventaires faune-flore à prévoir aussi sur les zones de stockage)
• • Définition des mesures compensatoiresDéfinition des mesures compensatoires si nécessaire si nécessaire
• • Phase de concertationPhase de concertation
• • Validation par les financeursValidation par les financeurs
• • Validation par les élusValidation par les élus
• • Démarrage des négociations foncièresDémarrage des négociations foncières possible possible

CONTRAINTES : 
• • Fouilles archéologiques parfois complexes (ex. ouvrage de Palaja/Cazilhac)Fouilles archéologiques parfois complexes (ex. ouvrage de Palaja/Cazilhac)
• • Problèmes de maîtrise du foncierProblèmes de maîtrise du foncier
• • Recherches des mesures compensatoires parfois disproportionnées ou difficiles à mettre en œuvre  Recherches des mesures compensatoires parfois disproportionnées ou difficiles à mettre en œuvre  

(exemple : projet à Bize Minervois)(exemple : projet à Bize Minervois)
• • Arrêté préfectoral peut parfois être attaqué en cas de refus du propriétaireArrêté préfectoral peut parfois être attaqué en cas de refus du propriétaire DURÉE 12 MOIS

DÉFINITION DE L’AVANT PROJET

345

1

DÉLAIS RACCOURCIS

En revanche, les délais peuvent être respectés à 
condition que l’on arrive rapidement à la maîtrise 
du foncier et que les élus locaux portent le projet et 
soient de vrais relais sur le terrain.

EXEMPLES CONCRETS

Secteur du Syndicat Mixte Aude Centre (SMAC),  
3 projets d’aménagement mais les délais de 
réception ont été différents :

• Bassin de Rustiques : 1eres études en 2005 ;  
travaux en 2010

• Bassin de Badens : 1eres études en 2005 ; 
travaux en 2016

• Bassin de Laure-Minervois : 1eres études en 
2006 ; travaux en 2021


